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L’Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré, 
  
L’Assemblée nationale a adopté, 
  
Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 2015-718 DC du 13 août 2015 ; 
  
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :  
  
  
Titre VI  
  
RENFORCER LA SÛRETE NUCLÉAIRE ET L’INFORMATION DES CITOYENS   
  
I.-L’article L. 125-17 du code de l’environnement est complété par deux alinéas ainsi 
rédigés :  
  
« Elle organise, au moins une fois par an, une réunion publique ouverte à tous.  
  
« Elle peut se saisir de tout sujet entrant dans les compétences mentionnées au 
deuxième alinéa. »  
  
II.-L’article L. 125-20 du même code est complété par un III ainsi rédigé :  
  
« III.-Si le site est localisé dans un département frontalier, la composition de la 
commission mentionnée au I est complétée afin d’inclure des membres issus d’Etats 
étrangers. »  
  



III.-La sous-section 2 de la section 2 du chapitre V du titre II du livre Ier du même 
code est complétée par un article L. 125-16-1 ainsi rédigé :   
  
« Art. L. 125-16-1.-Les personnes domiciliées ou établies dans le périmètre d’un plan 
particulier d’intervention mentionné à l’article L. 741-6 du code de la sécurité 
intérieure défini pour une installation nucléaire de base reçoivent régulièrement, sans 
qu’elles aient à le demander, des informations sur la nature des risques d’accident et 
sur les conséquences envisagées, sur le périmètre du plan particulier d’intervention 
et sur les mesures de sécurité et la conduite à tenir en application de ce plan. Ces 
actions d’information font l’objet d’une consultation de la commission locale 
d’information prévue à l’article L. 125-17 du présent code et sont menées aux frais 
des exploitants. »   
  
IV.-Après l’article L. 125-25 du même code, il est inséré un article L. 125-25-1 ainsi 
rédigé :   
  
« Art. L. 125-25-1.-A la demande du président de la commission locale d’information, 
l’exploitant organise à l’attention de ses membres une visite de l’installation afin de 
leur présenter son fonctionnement.  
  
« En cas d’événement de niveau supérieur ou égal à 1 sur l’échelle internationale de 
classement des événements nucléaires, dès la restauration des conditions normales 
de sécurité, l’exploitant organise à l’attention des membres de la commission locale 
d’information, sur demande de son président, une visite de l’installation afin de leur 
présenter les circonstances de l’événement ainsi que les mesures prises pour y 
remédier et en limiter les effets. »   
  
V.-L’article L. 592-31 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Ce rapport est ensuite rendu public. A cette occasion, l’Autorité de sûreté nucléaire 
se prononce sur l’état de la sûreté nucléaire et de la radioprotection. »  
  
VI.-Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les dispositions relevant du domaine de la loi 
nécessaires pour :  
  
1° Etendre, avec les adaptations nécessaires, à l’ensemble des intérêts protégés 
mentionnés à l’article L. 593-1 du code de l’environnement, le champ d’application 
des informations et déclarations prévues aux articles L. 125-10, L. 125-15 et L. 591-5 
du même code ;  
  
2° Créer un régime de servitudes d’utilité publique instituées par l’autorité 
administrative applicable aux terrains, constructions ou ouvrages qui peuvent 
occasionner une exposition des personnes aux effets nocifs des rayonnements 
ionisants justifiant un contrôle de radioprotection, en vue de prévenir une telle 
exposition ou d’en réduire les effets.  
  
L’ordonnance est prise dans un délai de huit mois à compter de la promulgation de la 



présente loi.  
  
Le projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de 
quatre mois à compter de la publication de l’ordonnance.  
  
VII.-L’article L. 125-26 du code de l’environnement est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :  
  
« Toute modification du plan particulier d’intervention mentionné à l’article L. 741-6 
du code de la sécurité intérieure défini pour une installation nucléaire de base fait 
l’objet d’une consultation de la commission locale d’information. »  
  
Article 124  
  
  
La sous-section 1 de la section 1 du chapitre III du titre IX du livre V du même code 
est complétée par un article L. 593-6-1 ainsi rédigé :  
  
« Art. L. 593-6-1. - En raison de l’importance particulière de certaines activités pour la 
protection des intérêts mentionnés à l’article L. 593-1, un décret en Conseil d’Etat 
peut encadrer ou limiter le recours à des prestataires ou à la sous-traitance pour leur 
réalisation. 
  
« L’exploitant assure une surveillance des activités importantes pour la protection 
des intérêts mentionnés au même article L. 593-1 lorsqu’elles sont réalisées par des 
intervenants extérieurs. Il veille à ce que ces intervenants extérieurs disposent des 
capacités techniques appropriées pour la réalisation desdites activités. Il ne peut 
déléguer cette surveillance à un prestataire. »  
  
Article 125  
  
  
I.-L’article L. 4451-2 du code du travail est complété par un 4° ainsi rédigé :  
  
« 4° Les modalités de suivi médical spécifiques et adaptées pour les travailleurs 
exposés à des rayonnements ionisants, en particulier pour les travailleurs 
mentionnés à l’article L. 4511-1. »  
  
II.-Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le 
Gouvernement remet au Parlement un rapport sur les modalités d’intégration, dans 
les critères de risques au titre d’un environnement physique agressif mentionnés à 
l’article L. 4161-1 du code du travail, des rayonnements ionisants subis, le cas 
échéant, par les travailleurs du secteur nucléaire.  
  
Article 126  
  
  
Le code de l’environnement est ainsi modifié :  



  
1° Les articles L. 593-14 et L. 593-15 sont ainsi rédigés :   
  
« Art. L. 593-14.-I.-Une nouvelle autorisation est requise en cas de changement 
d’exploitant d’une installation nucléaire de base. Elle est accordée suivant une 
procédure allégée, dans des conditions définies par décret en Conseil d’Etat.  
  
« II.-Une nouvelle autorisation est requise en cas de modification substantielle d’une 
installation nucléaire de base, de ses modalités d’exploitation autorisées ou des 
éléments ayant conduit à son autorisation. Le caractère substantiel de la modification 
est apprécié suivant des critères fixés par décret en Conseil d’Etat au regard de son 
impact sur la protection des intérêts mentionnés à l’article L. 593-1. La nouvelle 
autorisation est accordée dans les conditions prévues aux articles L. 593-7 à L. 593-
12, suivant des modalités définies par décret en Conseil d’Etat.  
  
« III.-Pour les installations ayant fait l’objet d’un décret de démantèlement mentionné 
à l’article L. 593-28, en cas de modification substantielle des conditions de 
démantèlement ou des conditions ayant conduit à leur prescription, un nouveau 
décret délivré dans les conditions prévues aux articles L. 593-25 à L. 593-28, suivant 
des modalités définies par décret en Conseil d’Etat, est nécessaire.   
  
« Art. L. 593-15.-En dehors des cas mentionnés aux II et III de l’article L. 593-14, les 
modifications notables d’une installation nucléaire de base, de ses modalités 
d’exploitation autorisées, des éléments ayant conduit à son autorisation ou à son 
autorisation de mise en service, ou de ses conditions de démantèlement pour les 
installations ayant fait l’objet d’un décret mentionné à l’article L. 593-28 sont 
soumises, en fonction de leur importance, soit à déclaration auprès de l’Autorité de 
sûreté nucléaire, soit à l’autorisation par cette autorité. Ces modifications peuvent 
être soumises à consultation du public selon les modalités prévues au titre II du livre 
Ier. Les conditions d’application du présent article sont définies par décret en Conseil 
d’Etat. » ;   
  
2° L’article L. 593-19 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Les dispositions proposées par l’exploitant lors des réexamens de sûreté au-delà 
de la trente-cinquième année de fonctionnement d’un réacteur électronucléaire sont 
soumises, après enquête publique, à la procédure d’autorisation par l’Autorité de 
sûreté nucléaire mentionnée à l’article L. 593-15, sans préjudice de l’autorisation 
mentionnée au II de l’article L. 593-14 en cas de modification substantielle. Les 
prescriptions de l’Autorité de sûreté nucléaire comprennent des dispositions relatives 
au suivi régulier du maintien dans le temps des équipements importants pour la 
sûreté. Cinq ans après la remise du rapport de réexamen, l’exploitant remet un 
rapport intermédiaire sur l’état de ces équipements, au vu duquel l’Autorité de sûreté 
nucléaire complète éventuellement ses prescriptions. »  
  
Article 127  
  
  



I.-L’article L. 593-24 du même code est ainsi rédigé :   
  
« Art. L. 593-24.-Si une installation nucléaire de base cesse de fonctionner pendant 
une durée continue supérieure à deux ans, son arrêt est réputé définitif. Le ministre 
chargé de la sûreté nucléaire peut, à la demande de l’exploitant et par arrêté motivé 
pris après avis de l’Autorité de sûreté nucléaire, proroger de trois ans au plus cette 
durée de deux ans.  
  
« Au terme de la période prévue au premier alinéa du présent article, l’exploitant de 
l’installation n’est plus autorisé à la faire fonctionner. Il souscrit, dans les meilleurs 
délais, la déclaration prévue à l’article L. 593-26. Il porte cette déclaration à la 
connaissance de la commission locale d’information prévue à l’article L. 125-17. La 
déclaration est mise à la disposition du public par voie électronique par l’exploitant.  
  
« Les articles L. 593-27 à L. 593-31 s’appliquent, le délai de dépôt du dossier 
mentionné à l’article L. 593-27 étant fixé par décision de l’Autorité de sûreté 
nucléaire.  
  
« Jusqu’à l’entrée en vigueur du décret de démantèlement mentionné à l’article L. 
593-28, l’installation reste soumise aux dispositions de son autorisation mentionnée à 
l’article L. 593-7 et aux prescriptions définies par l’Autorité de sûreté nucléaire, ces 
dernières pouvant être complétées ou modifiées en tant que de besoin. »   
  
II.-La sous-section 4 de la section 1 du chapitre III du titre IX du livre V du même 
code est ainsi rédigée :   
  
« Sous-section 4  
  
« Arrêt définitif, démantèlement et déclassement   
  
« Art. L. 593-25.-Lorsque le fonctionnement d’une installation nucléaire de base ou 
d’une partie d’une telle installation est arrêté définitivement, son exploitant procède à 
son démantèlement dans un délai aussi court que possible, dans des conditions 
économiquement acceptables et dans le respect des principes énoncés à l’article L. 
1333-1 du code de la santé publique et au II de l’article L. 110-1 du présent code.  
  
« Les délais et conditions de réalisation du démantèlement sont fixés par le décret 
mentionné à l’article L. 593-28.   
  
« Art. L. 593-26.-Lorsque l’exploitant prévoit d’arrêter définitivement le 
fonctionnement de son installation ou d’une partie de son installation, il le déclare au 
ministre chargé de la sûreté nucléaire et à l’Autorité de sûreté nucléaire. Il indique 
dans sa déclaration la date à laquelle cet arrêt doit intervenir et précise, en les 
justifiant, les opérations qu’il envisage de mener, compte tenu de cet arrêt et dans 
l’attente de l’engagement du démantèlement, pour réduire les risques ou 
inconvénients pour les intérêts protégés mentionnés à l’article L. 593-1. La 
déclaration est portée à la connaissance de la commission locale d’information 
prévue à l’article L. 125-17. Elle est mise à la disposition du public par voie 



électronique par l’exploitant.  
  
« La déclaration mentionnée au premier alinéa du présent article est souscrite au 
moins deux ans avant la date d’arrêt prévue, ou dans les meilleurs délais si cet arrêt 
est effectué avec un préavis plus court pour des raisons que l’exploitant justifie. 
L’exploitant n’est plus autorisé à faire fonctionner l’installation à compter de cette 
date.  
  
« Jusqu’à l’entrée en vigueur du décret de démantèlement mentionné à l’article L. 
593-28, l’installation reste soumise aux dispositions de son autorisation mentionnée à 
l’article L. 593-7 et aux prescriptions définies par l’Autorité de sûreté nucléaire, ces 
dernières pouvant être complétées ou modifiées en tant que de besoin.   
  
« Art. L. 593-27.-L’exploitant adresse, au plus tard deux ans après la déclaration 
mentionnée à l’article L. 593-26, au ministre chargé de la sûreté nucléaire un dossier 
précisant et justifiant les opérations de démantèlement et celles relatives à la 
surveillance et à l’entretien ultérieurs du site qu’il prévoit. Dans le cas de certaines 
installations complexes, en dehors des réacteurs à eau sous pression de production 
d’électricité, le ministre chargé de la sûreté nucléaire peut, à la demande de 
l’exploitant et par arrêté motivé pris après avis de l’Autorité de sûreté nucléaire, 
prolonger ce délai de deux ans au plus. Le dossier comporte l’analyse des risques 
auxquels ces opérations peuvent exposer les intérêts protégés mentionnés à l’article 
L. 593-1 et les dispositions prises pour prévenir ces risques et, en cas de réalisation 
du risque, en limiter les effets.   
  
« Art. L. 593-28.-Le démantèlement de l’installation nucléaire de base ou de la partie 
d’installation à l’arrêt définitif est, au vu du dossier mentionné à l’article L. 593-27, 
prescrit par décret pris après avis de l’Autorité de sûreté nucléaire et après 
l’accomplissement d’une enquête publique réalisée en application du chapitre III du 
titre II du livre Ier et de l’article L. 593-9.  
  
« Le décret fixe les caractéristiques du démantèlement, son délai de réalisation et, le 
cas échéant, les opérations à la charge de l’exploitant après le démantèlement.   
  
« Art. L. 593-29.-Pour l’application du décret mentionné à l’article L. 593-28, l’Autorité 
de sûreté nucléaire définit, dans le respect des règles générales prévues à l’article L. 
593-4, les prescriptions relatives au démantèlement nécessaires à la protection des 
intérêts mentionnés à l’article L. 593-1.  
  
« Elle précise notamment, s’il y a lieu, les prescriptions relatives aux prélèvements 
d’eau de l’installation et aux substances radioactives issues de l’installation.   
  
« Art. L. 593-30.-Lorsque l’installation nucléaire de base a été démantelée dans son 
ensemble conformément aux articles L. 593-25 à L. 593-29 et ne nécessite plus la 
mise en œuvre des dispositions prévues au présent chapitre et au chapitre VI du 
présent titre, l’Autorité de sûreté nucléaire soumet à l’homologation du ministre 
chargé de la sûreté nucléaire une décision portant déclassement de l’installation. »   
  



III.-La sous-section 5 de la même section 1 devient la sous-section 6 et la sous-
section 5 est ainsi rétablie :   
  
« Sous-section 5  
  
« Catégories particulières d’installations   
  
« Art. L. 593-31.-Les articles L. 593-25 à L. 593-30 s’appliquent aux installations 
nucléaires de base consacrées au stockage de déchets radioactifs défini à l’article L. 
542-1-1, dans les conditions suivantes :  
  
« 1° L’arrêt définitif de fonctionnement est défini comme étant l’arrêt définitif de 
réception de nouveaux déchets ;  
  
« 2° Le démantèlement s’entend comme l’ensemble des opérations préparatoires à 
la fermeture de l’installation réalisées après l’arrêt définitif ;  
  
« 3° Les prescriptions applicables à la phase postérieure à la fermeture de 
l’installation, qualifiée de phase de surveillance, sont définies par le décret mentionné 
à l’article L. 593-28 et par l’Autorité de sûreté nucléaire ;  
  
« 4° Le déclassement peut être décidé lorsque l’installation est passée en phase de 
surveillance. »   
  
IV.-Le même chapitre III est complété par une section 3 ainsi rédigée :   
  
« Section 3  
  
« Protection des tiers   
  
« Art. L. 593-39.-Les autorisations mentionnées au présent chapitre sont accordées 
sous réserve des droits des tiers. Le décret prévu à l’article L. 593-28 est pris sous 
réserve des droits des tiers.   
  
« Art. L. 593-40.-La vente d’un terrain sur lequel a été exploitée une installation 
nucléaire de base est soumise à l’article L. 514-20. »   
  
V.-L’article L. 593-16 du même chapitre III est abrogé.  
  
VI.-Le même code est ainsi modifié :  
  
1° Le deuxième alinéa de l’article L. 229-6 est ainsi rédigé :  
  
« Les autorisations prévues aux articles L. 512-1 et L. 593-7, le décret prévu à 
l’article L. 593-28 et les prescriptions prises pour l’application de ces actes prévues 
aux articles L. 593-10 et L. 593-29 tiennent lieu de l’autorisation prévue au premier 
alinéa du présent article. Le décret prévu à l’article L. 593-28 et les prescriptions 
prévues à l’article L. 593-29 pour l’application de ces décrets tiennent lieu de 



l’autorisation prévue au premier alinéa du présent article pour les installations 
nucléaires de base consacrées au stockage de déchets radioactifs défini à l’article L. 
542-1-1, dans les conditions prévues à l’article L. 593-31. » ;  
  
2° A la fin du premier alinéa de l’article L. 592-20, les références : « L. 593-27, L. 
593-32 et L. 593-33 » sont remplacées par les références : « L. 593-29 et L. 593-30 » 
;  
  
3° Au deuxième alinéa de l’article L. 593-7, les mots : « selon les modalités définies 
aux articles L. 593-29 à L. 593-32 » sont supprimés ;  
  
4° A la fin de l’article L. 596-3, la référence : « ou à l’article L. 593-33 » est supprimée 
;  
  
5° Au premier alinéa de l’article L. 596-22, la référence : « L. 593-27 » est remplacée 
par la référence : « L. 593-29 » ;  
  
6° L’article L. 596-23 est ainsi modifié :  
  
a) Au premier alinéa, la référence : « L. 593-33 » est remplacée par la référence : « 
L. 593-31 » ;  
  
b) Après le mot « environnement », la fin du 2° est ainsi rédigée : «, dans un délai de 
:  
  
« a) Deux ans à compter de leur publication, pour les autorisations mentionnées aux 
articles L. 593-7, L. 593-14 et L. 593-15 ;  
  
« b) Deux ans à compter de la publication du décret, pour le décret mentionné à 
l’article L. 593-28 ;  
  
« c) Quatre ans à compter de leur publication ou de leur affichage, pour les autres 
décisions administratives mentionnées au I du présent article, ce délai étant, le cas 
échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années suivant la mise en 
service de l’installation. » ;  
  
7° L’article L. 596-27 est ainsi modifié :  
  
a) Le I est ainsi modifié :  
  
-après la référence : « L. 593-14 », la fin du 1° est ainsi rédigée : « ou sans avoir 
bénéficié de la décision mentionnée à l’article L. 593-28 ; » ; 
  
-après le 1°, il est inséré un 1° bis ainsi rédigé : 
  
-« 1° bis De procéder aux opérations préparatoires à la fermeture d’une installation 
nucléaire de base consacrée au stockage de déchets radioactifs défini à l’article L. 
542-1-1 sans avoir, en application de l’article L. 593-31, bénéficié de la décision 



mentionnée à l’article L. 593-28 ; » ;   
  
b) Au 2° du II, les références : « L. 593-26 et L. 593-27 » sont remplacées par les 
références : « L. 593-28 et L. 593-29 » ;  
  
8° Au premier alinéa du I de l’article L. 596-29, après la référence : « 1° », est insérée 
la référence : «, au 1° bis ».  
  
Article 128  
  
  
I. - Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance des dispositions relevant du domaine de la loi 
nécessaires pour : 
  
1° Renforcer l’efficacité du contrôle en matière de sûreté nucléaire et de 
radioprotection : 
  
a) En modulant les pouvoirs de contrôle et de sanction de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de ses inspecteurs, notamment en dotant l’autorité du pouvoir de 
prononcer des astreintes et en créant un régime de sanctions pécuniaires ; 
  
b) En procédant à la réforme et à la simplification tant des dispositions relatives au 
contrôle et aux sanctions administratives que des dispositions de droit pénal et de 
procédure pénale applicables en matière de sûreté nucléaire et de radioprotection, 
en les harmonisant avec les dispositions de même nature prévues au code de 
l’environnement tout en tenant compte des exigences particulières liées à la 
protection des intérêts et des principes mentionnés à l’article L. 593-1 du même code 
et à l’article L. 1333-1 du code de la santé publique ; 
  
c) En étendant les dispositions mentionnées au b du présent 1° aux activités 
participant aux dispositions techniques ou d’organisation mentionnées au deuxième 
alinéa de l’article L. 593-7 du code de l’environnement exercées par l’exploitant 
nucléaire, ses fournisseurs, prestataires ou sous-traitants, y compris hors des 
installations nucléaires de base ; 
  
d) En instituant, au sein de l’Autorité de sûreté nucléaire, une commission des 
sanctions ; 
  
e) En prévoyant des dispositions particulières pour les installations et activités 
nucléaires intéressant la défense ; 
  
2° Aménager les compétences, les attributions et les pouvoirs de l’Autorité de sûreté 
nucléaire, afin qu’elle puisse : 
  
a) Faire réaliser des tierces expertises, des contrôles et des études dans ses 
domaines de compétences, aux frais des assujettis, par des organismes choisis avec 
son accord ou qu’elle agrée, en complément éventuel des missions d’expertise et de 



recherche effectuées, dans lesdits domaines, par l’Institut de radioprotection et de 
sûreté nucléaire, qui est également rendu destinataire de l’ensemble des rapports 
produits par lesdits organismes ; 
  
b) Exercer, au sein des installations nucléaires de base, certaines des compétences 
de l’autorité administrative concernant les déchets, les produits et équipements à 
risques et les produits chimiques ; 
  
c) Veiller à l’adaptation de la recherche publique aux besoins de la sûreté nucléaire 
et de la radioprotection ; 
  
d) Procéder, en concertation avec le ministre chargé de la sûreté nucléaire, à 
l’évaluation périodique du dispositif normatif en matière de sûreté nucléaire et de 
radioprotection et présenter les propositions en vue de l’amélioration de ce dispositif ; 
  
3° Compléter, en ce qui concerne les installations nucléaires de base, la 
transposition des directives 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil, du 24 
novembre 2010, relative aux émissions industrielles (prévention et réduction 
intégrées de la pollution) et 2012/18/UE du Parlement européen et du Conseil, du 4 
juillet 2012, concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs impliquant 
des substances dangereuses, modifiant puis abrogeant la directive 96/82/CE du 
Conseil, et rendre applicables ces dispositions, avec les adaptations nécessaires, à 
l’ensemble des installations nucléaires de base ; 
  
4° Instituer un dispositif de contrôle et de sanction gradués des dispositions du 
chapitre III du titre III du livre III de la première partie du code de la défense et des 
textes pris pour son application, pouvant comprendre des astreintes et des sanctions 
pécuniaires ; 
  
5° Soumettre les responsables d’activités nucléaires mentionnées à l’article L. 1333-
1 du code de la santé publique à l’obligation de prendre des mesures de protection 
des sources de rayonnements ionisants contre les actes de malveillance, pouvant 
inclure des enquêtes administratives individuelles, et en confier le contrôle à 
l’Autorité de sûreté nucléaire ou aux autres autorités administratives selon une 
répartition tenant compte des régimes d’autorisation auxquels ces responsables 
d’activités sont par ailleurs déjà soumis ; 
  
6° Transposer la directive 2014/87/Euratom du Conseil du 8 juillet 2014 modifiant la 
directive 2009/71/Euratom établissant un cadre communautaire pour la sûreté 
nucléaire des installations nucléaires ainsi que la directive 2013/59/Euratom du 
Conseil du 5 décembre 2013 fixant les normes de base relatives à la protection 
sanitaire contre les dangers résultant de l’exposition aux rayonnements ionisants et 
abrogeant les directives 89/618/Euratom, 90/641/Euratom, 96/29/Euratom, 
97/43/Euratom et 2003/122/Euratom ; 
  
7° Opérer des ajustements de coordination, de mise en cohérence et de correction 
formelle au sein du code de l’environnement, du code de la santé publique, du code 
du travail, du code de la défense et du code des douanes dans les domaines de la 



sûreté et de la sécurité nucléaires, de la radioprotection et de l’information du public 
en ces matières. 
  
II. - L’ordonnance est prise dans un délai de dix mois à compter de la promulgation 
de la présente loi. 
  
Le projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de 
quatre mois à compter de la publication de l’ordonnance.  
  
Article 129  
  
  
I. - Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance les dispositions relevant du domaine de la loi 
nécessaires pour : 
  
1° Transposer la directive 2011/70/Euratom du Conseil du 19 juillet 2011 établissant 
un cadre communautaire pour la gestion responsable et sûre du combustible usé et 
des déchets radioactifs ; 
  
2° Adapter la législation existante aux dispositions transposant cette directive, sans 
remettre en cause l’interdiction du stockage en France de déchets radioactifs en 
provenance de l’étranger ainsi que celui de déchets radioactifs issus du traitement de 
combustibles usés et de déchets radioactifs provenant de l’étranger prévue à l’article 
L. 542-2 du code de l’environnement, et préciser les conditions d’application de cette 
interdiction ; 
  
3° Définir une procédure de requalification des matières en déchets radioactifs par 
l’autorité administrative ; 
  
4° Renforcer les sanctions administratives et pénales existantes et prévoir de 
nouvelles sanctions en cas de méconnaissance des dispositions applicables en 
matière de déchets radioactifs et de combustible usé ou en cas d’infraction à ces 
dispositions. 
  
II. - L’ordonnance est prise dans un délai de six mois à compter de la promulgation 
de la présente loi. 
  
Le projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de six 
mois à compter de la publication de l’ordonnance. 
  
III. - L’ordonnance n° 2012-6 du 5 janvier 2012 modifiant les livres Ier et V du code 
de l’environnement est ratifiée.  
  
Article 130  
  
  
I.-Le code de l’environnement est ainsi modifié :  



  
1° Le premier alinéa de l’article L. 597-2 est ainsi rédigé :  
  
« Sont soumises à la présente section les personnes physiques ou morales, 
publiques ou privées, qui exploitent soit une installation nucléaire relevant du régime 
des installations nucléaires de base ou du régime des installations classées pour la 
protection de l’environnement et entrant dans le champ d’application de la convention 
de Paris mentionnée à l’article L. 597-1 du présent code, soit une installation 
nucléaire intéressant la défense mentionnée aux 1° ou 3° de l’article L. 1333-15 du 
code de la défense et qui entrerait dans le champ d’application de ladite convention 
de Paris s’il s’agissait d’une installation n’intéressant pas la défense. » ;  
  
2° L’article L. 597-5 est ainsi modifié :  
  
a) Au premier alinéa, les mots : « par l’Etat, » sont supprimés et, après le mot : « 
conditions », il est inséré le mot : « et » ;  
  
b) Le second alinéa est ainsi rédigé :  
  
« En ce qui concerne les installations intéressant la défense, les victimes qui auraient 
été fondées à se prévaloir de la convention complémentaire de Bruxelles s’il s’était 
agi d’une installation n’intéressant pas la défense sont indemnisées, au-delà du 
montant de responsabilité de l’exploitant, dans les mêmes conditions et limites ; la 
part de la réparation financée au moyen de fonds publics à allouer par les Etats 
parties à la convention complémentaire de Bruxelles est dans ce cas prise en charge 
par l’Etat. » ;  
  
3° La première phrase de l’article L. 597-22 est ainsi modifiée :  
  
a) Les mots : « de l’Etat » sont supprimés ;  
  
b) Après la référence : « L. 597-5 », sont insérés les mots : « est assurée par l’Etat et 
» ;  
  
4° L’article L. 597-24 est ainsi rédigé :   
  
« Art. L. 597-24.-A l’issue d’un délai de six mois à compter de l’entrée en vigueur de 
la présente section, tout exploitant ou transporteur est en mesure de justifier que sa 
responsabilité est couverte dans les conditions prévues aux articles L. 597-4 et L. 
597-7 à L. 597-10. » ;   
  
5° L’article L. 597-25 est ainsi modifié :  
  
a) A la première phrase, la référence : « L. 597-7 » est remplacée par la référence : « 
L. 597-31 » et la référence : « L. 597-4 » est remplacée par la référence : « L. 597-28 
» ;  
  
b) A la seconde phrase, la référence : « L. 597-8 » est remplacée par la référence : « 



L. 597-32 » ;  
  
6° Le premier alinéa de l’article L. 597-27 est ainsi rédigé :  
  
« Sont soumises à la présente section les personnes physiques ou morales, 
publiques ou privées, qui exploitent soit une installation nucléaire relevant du régime 
des installations nucléaires de base ou du régime des installations classées pour la 
protection de l’environnement entrant dans le champ d’application de la convention 
relative à la responsabilité civile dans le domaine de l’énergie nucléaire signée à 
Paris le 29 juillet 1960, soit une installation nucléaire intéressant la défense 
mentionnée aux 1° ou 3° de l’article L. 1333-15 du code de la défense et qui entrerait 
dans le champ d’application de ladite convention de Paris s’il s’agissait d’une 
installation n’intéressant pas la défense. » ;  
  
7° L’article L. 597-28 est ainsi modifié :  
  
a) Au premier alinéa, le montant : « 91 469 410,34 € » est remplacé par le montant : 
« 700 000 000 € » ;  
  
b) Au second alinéa, le montant : « 22 867 352,59 € » est remplacé par le montant : 
« 70 000 000 € » et les mots : « voie réglementaire » sont remplacés par le mot : « 
décret » ;  
  
c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  
  
« Le montant fixé au premier alinéa est également réduit, en ce qui concerne les 
dommages subis dans un Etat auquel la convention de Paris est applicable, dans la 
mesure où le droit applicable dans cet Etat ne prévoit pas un montant de 
responsabilité équivalent pour l’exploitant, et à due concurrence de ce dernier 
montant. » ;  
  
8° L’article L. 597-29 est ainsi modifié :  
  
a) Au premier alinéa, les mots : « par l’Etat, » sont supprimés et, après le mot : « 
conditions », il est inséré le mot : « et » ;  
  
b) Le second alinéa est ainsi rédigé :  
  
« En ce qui concerne les installations intéressant la défense, les victimes qui auraient 
été fondées à se prévaloir de cette même convention s’il s’était agi d’une installation 
n’intéressant pas la défense sont indemnisées, au-delà du montant de responsabilité 
de l’exploitant, dans les mêmes conditions et limites ; la part de la réparation 
financée au moyen de fonds publics à allouer par les Etats parties à la convention 
complémentaire de Bruxelles est dans ce cas prise en charge par l’Etat. » ;  
  
9° A l’article L. 597-32, le montant : « 22 867 352,59 € » est remplacé par le montant 
: « 80 000 000 € » ;  
  



10° A l’article L. 597-34, le montant : « 228 673 525,86 € » est remplacé par le 
montant : « 700 000 000 € » ;  
  
11° L’article L. 597-45 est ainsi rédigé :   
  
« Art. L. 597-45.-A l’expiration de la convention de Bruxelles ou après sa 
dénonciation par le Gouvernement de la République française, l’indemnisation 
complémentaire prévue au premier alinéa de l’article L. 597-29 est assurée par l’Etat 
et ne joue, à concurrence de 145 000 000 €, que pour les dommages subis sur le 
territoire de la République française. »   
  
II.-Les 6°, 7°, 9° et 10° du I entrent en vigueur six mois après la promulgation de la 
présente loi.  
  
III.-Les 6° à 10° du I sont applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, 
à Wallis-et-Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises.  
  
IV.-La section 2 du chapitre VII du titre IX du livre V et l’article L. 597-25 du code de 
l’environnement sont abrogés six mois après l’entrée en vigueur du protocole portant 
modification de la convention de Paris, signé à Paris le 12 février 2004.  
  
Article 131  
  
  
L’article 8 de l’ordonnance n° 2012-6 du 5 janvier 2012 modifiant les livres Ier et V du 
code de l’environnement est abrogé.  
  
Article 132  
  
  
I.-L’article L. 612-1 du code monétaire et financier est complété par un VII ainsi 
rédigé :  
  
« VII.-L’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution peut être consultée par 
l’autorité administrative sur le respect des obligations imposées à l’article L. 594-2 du 
code de l’environnement. »  
  
II.-L’article L. 594-4 du code de l’environnement est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :  
  
« L’autorité administrative peut échanger tout élément relatif à l’exercice de sa 
mission avec l’autorité mentionnée à l’article L. 612-1 du code monétaire et financier 
ainsi qu’avec les commissaires aux comptes des exploitants. Les commissaires aux 
comptes des exploitants sont déliés du secret professionnel vis-à-vis de l’autorité 
administrative dans le cadre de ces échanges. »  
	
  


